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Monsieur le bâtonnier Pierre Sébastien exerce présente-

ment à titre de conseiller, d’arbitre et de médiateur.

Auparavant, il a été associé du cabinet Lafleur Brown

(maintenant Gowlings) pendant plus de 30 ans où il y a

pratiqué en litige.

Contribution

Me Sébastien a été membre du Conseil du Jeune Barreau

de Montréal ainsi que secrétaire du Barreau de Montréal

et de la division Québec du Barreau canadien. Il a été

chargé de cours en droit des assurances à la Faculté de

droit de l’Université de Montréal. Il fut de plus com-

missaire à la Commission des services juridiques, tréso-

rier du Barreau de Montréal, président de la division

Québec et membre du Comité exécutif national du

Barreau canadien. Il fut bâtonnier du Québec en

1984-1985 ainsi que vice-président de l’Union internatio-

nale des avocats. Actuellement, il est membre de plu-

sieurs associations nationales et internationales de

médiation et d’arbitrage telles le CCAC, l’ACR et l’IAF. 

Rayonnement

Il s’est impliqué dans plusieurs organismes dont le

rayonnement dépasse nos frontières. Il est toujours

membre de plusieurs conseils d’administration. Il a

notamment été membre du Comité d’honneur de

l’ACFAS et chargé de mission en Égypte pour la

Commission internationale des juristes. Il est présente-

ment membre du Comité des finances du Musée des

beaux-arts de Montréal.

Me Pierre Sébastien, c.r., Ad. E.
Sébastien Downs Astell Lachance
Montréal

Ad. E.
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Me André Roy exerce dans les domaines du droit civil,

droit de l’expropriation, droit des affaires, droit des assu-

rances et du litige. Il pratique également la médiation en

matières civile et commerciale.

Contribution

Me Roy a été professeur à l’École du Barreau et responsa-

ble du secteur Procédure civile et preuve (1976-1988). 

Il a été membre du Comité de formation professionnelle

(1982-1984), vice-président (1985) et président (1986-

1988). Il est membre du Comité sur la procédure

civile du Barreau du Québec depuis 1991 et président du

Comité d’accès à la profession depuis 1996. Il fut de

plus membre du conseil d’administration de l’AAP (1977-

1982) et président de l’AAP en 1981. Il est membre du

conseil d’administration de la Fondation du Barreau du

Québec depuis 2002.

Rayonnement 

Il a reçu le Mérite du Conseil interprofessionnel du Québec

(CIQ) en 2006.

Me André Roy, Ad. E.
Roy, Laporte & Sylvestre
Joliette 

Ad. E.
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Ces notes biographiques ne s’avèrent pas exhaustives. Ces notes biographiques ne s’avèrent pas exhaustives.


